
 
RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR (V. 220906) 

1. Les Propriétaires/Locataires devront toujours habiter l’immeuble en « bon père de famille » .


2. Les occupants de l’immeuble doivent veiller à ne pas troubler sa tranquillité surtout entre 22 H et 08 
H. Ils devront également respecter la réglementation communale en matière de nuisance sonore. 


3. La porte d’entrée doit être fermée après chaque utilisation de même que la porte allant vers le sous-
sol.


4. Aucun emménagement/déménagement ne peut être réalisé par la cage d’escaliers. L’occupant est 
obligé d’utiliser un ascenseur extérieur. A défaut, toute transgression du point 4 du ROI sera 
sanctionné par une astreinte de 200 € en plus de la réparation des dégâts occasionnés. 


5. Les occupants devront sortir leurs poubelles uniquement et selon le calendrier des collectes de 
Bruxelles-Propreté en vigueur. Il est interdit d’entreposer les poubelles dans les parties communes 
de l’immeuble. Les occupants veilleront a maintenir l’état de propreté des parties communes lors du 
transport des sacs poubelle et nettoieront directement les tâches éventuelles.


6. Les parties communes, notamment la toiture, les accès aux caves, les halls, les escaliers, les paliers 
et couloirs communs doivent rester libres en tout temps (voitures et jouets d’enfants, encombrants, 
etc…). Seuls les vélos entreposés dans les portes-vélos prévus sont autorisés.Toute contravention 
du point 6 du ROI sera sanctionné par une atteinte de 25 € par jour et par objet sur base d’une 
photo transmise au syndic ou prise par celui-ci.


7. Il ne peut être établi dans l’immeuble aucun dépôt de marchandises, voire de matières 
dangereuses, insalubres ou nauséabondes.


8. En cas de litige survenant entre copropriétaires de l'immeuble, le syndic constitue la première 
instance à qui doit être soumis le litige, en degré de conciliation.


9. La mise en œuvre de travaux dans les parties communes doit faire l’objet d’un accord de l’AG à la 
majorité des 2/3.


10. L’évacuation d’huile, de graisse de friture ne peut se faire dans les éviers. 


11. Tous les occupants (propriétaires et locataires) s’engagent à respecter ce règlement. Par la 
signature du bail, les locataires s’engagent à se conformer aux présentes prescriptions.
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